
Nous devons continuer de soutenir nos hôpitaux, le

personnel soignant et tous les acteurs de la santé qui

se battent contre le virus au quotidien.

Face à cette reprise de l’épidémie nous devons

utiliser tous les outils pour tracer la circulation du

virus. Et c’est la raison pour laquelle, je vous

encourage à télécharger l’application Tous Anti Covid

qui alerte les personnes en contact avec quelqu’un

testé positivement et donne des informations utiles à

chaque utilisateur.

Je vous souhaite une bonne continuation et n’oubliez

pas de prendre soin de vous en ces temps difficiles.

Chères Lotoises, Chers Lotois,

Nous traversons un moment inédit de notre histoire,

un moment appelé à durer encore plusieurs mois. La

seconde vague est là, et il est de notre responsabilité

de protéger les plus susceptibles d’être touchés par

l’épidémie. Les nouvelles mesures mises en place

dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire auront un

impact économique sur les filières concernées, qui

subissent depuis déjà plusieurs mois les

conséquences de la crise sanitaire.

Malheureusement, comme partout en Europe, la

circulation du virus s’accélère en France, notamment

dans les grandes villes. 
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Doublement du congé de

paternité

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE

J’ai réaffirmé mon soutien à tous les exclus du Ségur

notamment, les SSIAD (services de soins infirmiers à

domicile), quelle que soit leur appartenance

structurelle, rattachée au service public ou privé, ou

indépendant, étant mobilisée depuis le début de la crise

sanitaire et pendant le Ségur de la santé afin de limiter

l’impact de cette crise sur tous les secteurs de métiers

du Lot, y compris pour les SSIAD.

SERVICES DE SOINS INFIRMIERS À DOMICILE

SANTE  >ACTU POLITIQUE >

SAPEURS-POMPIERS

JUSTICE >
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C’est pourquoi, j’ai sollicité le gouvernement à la demande des secteurs exclus de ses

mesures. Si les partenaires du Ségur de la santé ont souhaité une mise en œuvre prioritaire

pour les établissements de santé et les EHPAD, la question des établissements sociaux et

médico-sociaux a bien été abordée. Un temps d’expertise complémentaire a été jugé

nécessaire. En tout état de cause le souhait est d’éviter que des écarts de rémunération trop

forts se creusent entre professionnels à la suite de cette revalorisation ambitieuse des agents

et des salariés des établissements de santé et des EHPAD. Ces métiers sont essentiels au

quotidien des personnes âgées parfois isolées. La crise sanitaire est là, c’est ensemble que

nous y arriveront à bout.

Accord trajectoire financière

du réseau des CCI

La durée du congé de paternité va
ainsi doubler et passer à 28 jours
dès 2021.
Les trois jours du congé de
naissance seront toujours à la
charge de l'employeur. Les 25
autres jours seront indemnisés
par la Sécurité sociale.
C’est une évolution culturelle
majeure pour la place des pères
auprès de l'enfant. 

1.

2.

3.

Cannabis à usage médical

Stabilisation du niveau de
ressources affectées aux CCI en
2021. 
Pour 2022 la taxe affectée sera de
50 M€ uniquement au lieu de 100
M€. 
En contrepartie, le réseau des CCI
s’engage à renforcer sa mobilisation
au profit des entreprises, dans le
cadre de la mise en œuvre du plan «
France Relance ».
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Rémunération des aides à

domicile

Dans le cadre de l’examen du PLFSS
2021, l’Assemblée nationale a voté à
l’unanimité l’amendement
gouvernemental sur la revalorisation
des salaires des aides à domicile,
avec une dotation de 150 millions
d'euros en 2021 puis 200 millions à
partir de 2022.

Le ministère de la Santé a publié
aujourd’hui un décret autorisant les
premières expérimentations, dans
un cadre très contrôlé et limité, du
cannabis à usage médical en France. 
3 000 patients souffrants de
maladies graves  pourront participer
au test dès 2021. 

Voir le decret 

À l’occasion du congrès national des sapeurs-pompiers qui s’est tenu le 16 octobre, j’ai, avec

189 collègues parlementaires, assumé solennellement mon attachement au corps des

sapeurs-pompiers, saluent leurs valeurs, qui constituent « l’âme de la Nation ».

La qualité de notre système de secours et d’assistance est unique et il mérite d’être

préservé.
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115 millions d’euros vont être injectés pour soutenir le spectacle vivant et le cinéma. 
Renforcement des mesures transversales (fonds de solidarité, exonérations de charges sociales, activité partielle, prêts garantis par
l’État, autres dispositifs de soutien), pour l’ensemble du secteur culturel. 

Les mesures prises pour freiner le virus ont des conséquences économiques lourdes sur de nombreux secteurs. À ce titre, des aides
supplémentaires à l’intention des secteurs les plus touchés ont été annoncées. 

Secteur culturel 
Jeudi 22 octobre, Roselyne Bachelot, ministre de la Culture, a présenté des mesures d’accompagnement pour le spectacle vivant et le
cinéma, en plus du renforcement des aides existantes. 

Secteur touristique 
Jeudi 8 octobre, Bruno Le Maire et Alain Griset ont renforcé la liste des entreprises concernées par les nouvelles mesures de soutien,
comme les agences de voyage. Ces entreprises pourront bénéficier du fonds de solidarité, de la prise en charge à 100% de l’activité
partielle jusqu’à la fin de l’année 2020 et des exonérations de charges sur la période de février à mai 2020. 

Soutien aux collectivités 
Je salue la déclinaison du plan France Relance visant à soutenir les territoires et 22 projets locaux du Lot. Il est primordial, en cette période
de crise sanitaire et économique, que l’Etat continue de déployer ses efforts dans nos territoires en permettant aux projets locaux et
structurants de voir le jour. C’est en cela que consiste notre travail de parlementaire de la ruralité, de faire valoir la nécessité sociale et
économique de ne pas délaisser nos territoires, et d’accompagner les porteurs de projets.

DANS LE LOT

Lancé le 23 juillet dernier par le Gouvernement, le plan « Un
jeune, une solution », doté de 6,5 milliards d’euros
(triplement des moyens consacrés aux jeunes), commence à
porter ses fruits.

Près de 700.000 de moins de 26 ans ont signé un CDD de
plus de trois mois ou un CDI, ce qui représente une hausse
de 1,3% sur un an en août-septembre.

AUTOCONSOMMATION ECOLOGIE >
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COVID-19 > NOUVELLES MESURES D’AIDES ÉCONOMIQUES

TRAVAIL >

PLAN  « UN JEUNE, UNE
SOLUTION »

J'ai rencontre, le lundi 12 octobre, à ma permanence, la FDSEA et JA, syndicats des

agriculteurs du Lot. Plusieurs sujets ont été abordés comme la PAC, le besoin de faire des

retenues d’eau, l’installation des jeunes agriculteurs, le bilan de la saison agricole, et les

conséquences du changement climatique dans le territoire.

Au sujet de la PAC, les ministres de l’agriculture de l’Union Européenne ont trouvé un

accord pour une nouvelle politique agricole commune (PAC), destinée à mieux prendre en

compte les défis environnementaux et climatiques. Les orientations adoptées par les Etats

membres doivent maintenant faire l’objet de pourparlers avec le Parlement européen, pour

une entrée en vigueur à partir de janvier 2023. Aussi, le paiement des avances des aides de la

PAC 2020 est arrivé sur les comptes des agriculteurs depuis le 16 octobre, premier jour

permis par la règlementation européenne.

RENCONTRE AVEC LES AGRICULTEURS 

RURALITE >
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 organisée par la
fondatrice de e5t.  Ces
sujets sont essentiels
pour accelerer notre
transition énergétique
verte. 

Je participais, le 21 octobre à la table ronde sur les énergies
renouvelables et  notammen l'autonconsommation numérique. 
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Le mercredi 21 octobre, je participé à l’inauguration du Bachelor Thierry Marx « Chef, chef
d’entreprise » au lycée hôtelier Quercy-Périgord de Souillac. 

Je suis satisfaite que ce projet, porté par les équipes de l’intercommunalité de Cauvaldor depuis
2018, aux côtés du lycée hôtelier de Souillac et du collège de Paris, et au sujet duquel nous avons eu
de nombreuses réunions de travail, se concrétise.  Il s’agit là d’une clé supplémentaire pour faire
valoir les richesses de notre ruralité, son excellence culinaire en l’occurrence, et lutter contre la
désertification et l’enclavement de nos campagnes. 

La mise en place de formations à destination de nos jeunes doit être le fer de lance de nos
territoires puisqu’elles contribuent à leur donner des perspectives locales. Ce projet est d’autant
plus pertinent qu’en cette période de crise du Covid 19, nous avons le devoir de repenser nos
impacts environnemental et social. 

C’est une des bases du programme enseigné dans cette formation de proximité et dont la mise en
place a été accélérée du fait des mesures que nous avons votées à l’assemblée nationale par
rapport à la formation et l’apprentissage notamment sur l’accompagnement financier des
entreprises qui recrutent des apprentis.

La grille horaire des trains de nuit de la ligne Paris-Rodez, a

été revue de façon à ce que les samedis et dimanches 7, 8,

15, 21, 22 et 29 novembre et 6 et 12 décembre, le train

arrive le matin à Paris Austerlitz à 6h52, grâce à un

raccrochement direct des voitures au train de nuit existant

Paris-Toulouse. 

En réponse à notre demande d’information à la SNCF sur la ligne

POLT (Paris-Orléans-Limoges-Toulouse). La SNCF nous a

informé que la ligne de nuit Paris-Rodez a repris une

circulation normale depuis le 28 Août dernier. Dans le cadre

des travaux réguliers sur l’axe POLT, le plan de transport de

cette ligne est régulièrement adapté, avec un itinéraire de

détournement possible via Bordeaux. 

INAUGURATION DU BACHELOR THIERRY MARX

FORMATION >

MOBILITE >

LA LIGNE FERROVIRE POLT

Partenariat entre

CantAveyLot et Lidl France

pour une consommation locale

Visite à Pole Emploi Figeac Fête du Safran du Quercy
Inauguration du nouveau centre

Ecouter & voir Optique Mutualiste
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Les autres jours, les travaux sur l’axe POLT nécessitent un

détournement des trains de nuit via Bordeaux et une arrivée

à Paris Austerlitz retardée, suite à un raccrochement des

voitures au premier train de jour Paris-Limoges-Toulouse.

Par ailleurs, certains trains seront supprimés pour cause de

travaux massifiés le 10 octobre et du 17 au 20 octobre (les

16, 17, 18 et 19 octobre, des autocars de substitution

circuleront entre Paris Austerlitz et Rodez au prix de 29 €).

Le samedi 24 octobre, en raison de travaux à Toury, tous les

trains de la ligne Paris-Rodez seront aussi supprimés.
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